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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 18436-1 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 108, Vibrations et chocs mécaniques, et leur 
surveillance, sous-comité SC 5, Surveillance et diagnostic des machines. 

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition qui a fait l'objet d'une révision technique. 

L'ISO 18436 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Surveillance et diagnostic d'état 
des machines — Exigences relatives à la qualification et à l'évaluation du personnel : 

⎯ Partie 1: Exigences relatives aux organismes d’évaluation et au processus d’évaluation 

⎯ Partie 2 : Surveillance des vibrations et diagnostic d’état des machines 

⎯ Partie 3 : Exigences relatives aux organismes de formation et au processus de formation 

⎯ Partie 4 : Analyse de la lubrification sur le terrain 

⎯ Partie 5 : Technicien/analyste de laboratoire d’analyse de lubrifiants (en cours d’élaboration) 

⎯ Partie 6 : Émission acoustique  

⎯ Partie 7 : Thermographie  

⎯ Partie 8 : Ultrasons (tâche ultérieure) 
11
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Introduction 

La surveillance et le diagnostic d’état des machines font partie intégrante d’un programme de maintenance 
efficace. Les technologies non intrusives utilisées dans le cadre de la surveillance d’état et du diagnostic de 
défaillance comprennent l’analyse des vibrations, la thermographie infrarouge, l’analyse des lubrifiants, 
l’analyse acoustique et ultrasonore, ainsi que l’analyse du courant électrique. Bien souvent, ces technologies 
sont utilisées comme outils d’analyse complémentaires d’analyse de l’état. L’efficacité de ces technologies 
dépend des compétences et de l’expérience des techniciens qui réalisent les mesures et analysent les 
données. 

La présente partie de l’ISO 18436 définit les exigences relatives aux organismes d’évaluation dans le 
domaine des technologies non intrusives de surveillance et de diagnostic de l’état des machines qui font 
appel aux parties techniques de l’ISO 18436. La présente partie de l’ISO 18436 contient des exigences 
générales relatives au personnel de l’organisme d’évaluation. Les exigences spécifiques à l’évaluation du 
personnel chargé de la surveillance et du diagnostic d’état sont contenues dans les parties ultérieures de 
l’ISO 18436. 

Conformément à l’ISO/CEI 17050-1 et -2, l’organisme d’évaluation peut être un organisme de qualification de 
deuxième partie délivrant une déclaration de conformité ou un organisme de certification tiers conforme à 
l’ISO/CEI 17024 délivrant des certificats de conformité. Le présent document spécifie les dispositions 
générales relatives aux organismes de certification. Toutefois, le cas échéant, il convient qu’elles s’appliquent 
également aux organismes de qualification pour fournir un degré de normalisation s’étendant à tous les 
organismes de qualification de deuxième partie. Ces dispositions peuvent constituer la base d’un processus 
de validation volontaire des organismes de qualification par un organisme d’accréditation national désigné ou 
un organisme de certification accrédité pour approuver les organismes de deuxième partie. 
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1 Domaine d’application 

La présente partie de l’ISO 18436 définit les exigences pour les organismes utilisant des systèmes 
d’évaluation du personnel chargé de surveiller l’état des machines, d’identifier les défaillances des machines 
et de recommander des actions correctives. Les procédures d’évaluation du personnel chargé de la 
surveillance et du diagnostic d’état sont spécifiées. Ces exigences s’ajoutent à celles de l’ISO/CEI 17024 et 
de l’ISO/CEI 17050-1. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO/CEI 17000, Évaluation de la conformité — Vocabulaire et principes généraux 

ISO/CEI 17024, Évaluation de la conformité — Exigences générales pour les organismes de certification 
procédant à la certification de personnes 

ISO/CEI 17050-1, Évaluation de la conformité — Déclaration de conformité du fournisseur — Partie 1 : 
Exigences générales 

ISO/CEI 17050-2, Évaluation de la conformité — Déclaration de conformité du fournisseur — Partie 2 : 
Documentation d’appui 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans l'ISO/CEI 17000, 
l’ISO/CEI 17024 et l’ISO/CEI 17050, ainsi que les suivants s'appliquent. 

3.1 
certificat 
attestation écrite de conformité tiers certifiant qu’un individu a répondu aux exigences spécifiées dans la partie 
connexe de l’ISO 18436 concernant la technologie spécifique concernée

3.2 
organisme de certification 
organisme satisfaisant aux exigences de l’ISO/CEI 17024 relatives aux organismes de certification tiers et 
délivrant un certificat de conformité 

Surveillance et diagnostic d'état des machines — Exigences 
relatives à la qualification et à l'évaluation du personnel — 
Partie 1: 
Exigences relatives aux organismes d'évaluation et au mode 
opératoire d'évaluation 
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3.3 
centre d’examen 
centre, agréé et contrôlé par un organisme de certification, dans lequel sont gérés les examens de 
qualification écrits ou pratiques 

3.4 
surveillant 
personne qui supervise un examen écrit dans le cadre d’un programme de certification mais qui n’évalue pas 
les compétences du candidat 

3.5 
comité technique 
comité organisé par un organisme de certification assigné pour diriger les aspects techniques de la 
certification 

3.6 
interruption significative 
absence (ou changement) d’activité professionnelle qui empêche le détenteur de la certification de mettre en 
application les responsabilités correspondant au domaine de certification pendant : 

a) une période continue supérieure à 365 jours, ou 

b) deux périodes ou plus, pour une durée totale dépassant les deux cinquièmes de la période totale de 
validité du certificat 

3.7 
organisme de qualification 
organisme répondant aux exigences d’organismes de qualification de deuxième partie et délivrant une 
déclaration (attestation écrite) de conformité 

4 Organisme d’évaluation 

4.1 Charte 

Le processus d’évaluation, qui inclut toutes les procédures adoptées pour démontrer que les personnes 
satisfont aux exigences spécifiées dans la présente partie de l’ISO 18436 (et aux parties ultérieures de 
l’ISO 18436) et qui donne lieu à une attestation écrite de leurs qualifications, doit être géré par un organisme 
d’évaluation. 

4.2 Exigences 

Un organisme d’évaluation doit : 

a) se conformer à la présente partie de l’ISO 18436 (et aux parties ultérieures de l’ISO 18436) relative au 
personnel impliqué dans la surveillance et le diagnostic de l’état des machines ; 

b) se conformer à l’Article 4 de l’ISO/CEI 17024 ; 

c) posséder les ressources administratives nécessaires pour organiser les examens et gérer les centres 
d’examen ; 

d) être indépendant de tout intérêt commercial ; 

e) utiliser des politiques et des procédures non discriminatoires dans le cadre de l’administration du système 
de certification, et 

f) se conformer aux réglementations nationales et internationales applicables. 
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4.3 Dispositions générales 

Les qualifications relatives à la reconnaissance ne doivent pas faire l’objet de conditions restrictives telles 
qu’un engagement financier indu, une formation par un organisme spécifique ou un partenariat avec un 
quelconque organisme spécifique. Toutefois, des cours de formation spécifiques impliquant un curriculum 
standard sont requis à des fins de reconnaissance de la conformité par un organisme d’évaluation, qui doit 
mettre en œuvre un processus garantissant le respect des curriculums. 

Le nombre de personnes certifiées dans chaque catégorie ne doit pas être limité. 

L’organisme de certification ou de qualification doit être chargé de délivrer, conserver, renouveler, prolonger, 
restreindre et retirer les certificats ou la reconnaissance. 

4.4 Responsabilités 

Un organisme d’évaluation doit satisfaire aux exigences suivantes : 

a) initier, soutenir et promouvoir les procédures d’évaluation pour démontrer la capacité d’un individu à 
effectuer des tâches de surveillance et de diagnostic d’état des machines, ce qui permet d’obtenir une 
attestation écrite de ses qualifications ; 

b) gérer les procédures et les étapes de certification conformément aux exigences de la présente partie de 
l’ISO 18436 et à un code de déontologie strict (voir l’Annexe A), y compris les sanctions, qui 
s’appliqueront pour certifier les détenteurs ; 

c) assumer l’entière responsabilité des procédures d’évaluation, notamment les exigences techniques et 
administratives ; 

d) veiller au respect des curriculums de formation spécifiés dans les spécifications techniques individuelles 
des parties ultérieures de l’ISO 18436 ; 

e) agréer les centres d’examen dont le personnel et l’équipement sont adéquats et qu’il devra contrôler 
régulièrement ; 

f) préparer et/ou approuver les sujets appropriés à l’examen d’évaluation ; 

g) approuver l’éligibilité des candidats à l’examen ; 

h) déterminer la date et le lieu de l’examen, le centre d’examen et le surveillant ou l’examinateur pour 
chaque examen ; 

i) préparer et distribuer les sujets d’examens au centre d’examen ; 

j) recevoir et évaluer les épreuves des examens passés ; 

k) notifier le candidat des résultats de l’examen ; 

l) délivrer le certificat ou la reconnaissance de conformité aux candidats reçus ;  

m) tenir un registre approprié sur les étapes de conformité ; 

n) sur demande écrite du candidat, fournir un aperçu des résultats de l’examen ; 

o) développer et mettre en œuvre des procédures et des exigences de renouvellement et de recertification ; 

p) contrôler l’ensemble des fonctions déléguées. 

11

PRO
JE

T 
20

11
iTeh

 STANDARD PREVIE
W

(st
an

dard
s.it

eh
.ai

)

Full s
tan

dar
d:

http
s:/

/st
an

dar
ds.it

eh
.ai

/ca
tal

og
/st

an
dar

ds/s
ist

/dc5
2a

6e
9-

35
6a

-46
2f-

a6
a4

-91
a7

86
5a

55
88

/is
o-1

84
36

-1-
20

12

���8���27�)�;;�7��� N�+Z��e�`����q���Gm�(z��rG�KuL�/'������qHӞ��o5��J�'Q��,+�D�PbI@P�#"6�upwjK�8��p

